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A dater d'aujourd'hui nous adres-
serons l'£&ko régulièrement chaque
semaine à tous nos confrères de l'U-
nion St-Josenb.-ce gratuite-ment, et
cen exércution de la motion Decelles
imrPOsant à chaque membre l'obliga-
tion de paycrýpour pz=eà certains
fu-s -extraordinaires, -d'administra.

tionla so m d cinquante cn.!
tinspar ann&e. Corme on le smit

cemotion est devenue .kas
pour la prisexpte année.

4M, Jo=r qur ont eti ]!a--~
sembhlée eMestrielle tenue à St.-lya-
cinete le Io avril courant, quele
MoPveanComiré de Régie tel que
constitué par cette assemblée, ne
remplirait pas à l'égar dIlmmbe
1otis les armdaamr à eux prorrus par
la s4udite motion. On a pu crain-
dre Ou eq>érýr,-Suivant qt'en re-
doutait ou qu'on le désirait-le rern-'
~iaceent du journal I:ebomadmzrt
par un rapport quelconque réguli.3-
ment Périodique ou bien éventuel
et suivant les besoins de chaque
instant Il est vrai qu'il en a été
=n peu quetion> miais non pqr la

imttaorié du comité qui a toujours
été disposé à remplir toutes les obli-
gtionS contractées Par l'Union St-
Joseph eni rapport avec cette que:s-
ion et telles que contractées

Le retard apporté dans le corn-
niencement de cette exécution est
lmouta'bi surtout aux circn.tances
excrptionr illeï qui ont accompagné

'ctszdii adoption de ce règlement
fameux tdontflia été tant parlé.
Les d4sositions prises parle ci-de-'
vant Comité de Régec en prévision
de l'adoption die ce rigernet ayant
été- que-que peu d&angées par la
comuposition d'»n nouveau comité, Ce

erera dù rechercher les éléments
nécessaires à la %itadfté du journal
promis eni retour de la cotisation de-
raand£ée, et s'assurer le concours-ct
dans aes m=Eràs Conditions avanta-
9eusc-ý-de: ceux qui étaient appelés
'abord à y concourir activement et

42&s la coopération desquels les
<>bigatîcns contractées devenaient
trop considérables De là retard 1

Sme exception prèý disons cen

pasýnt et sans entrer dans plu de
détails, que cet arrangement en 'ver-
ta de la motion Decelles a été re-
connu comme le plus avantageux et
pour l'U'nion St-Joseph et pnur ses
membres

A tout événement, ces arrange-
ments ont été faits pour& sme 0m et
par l'immienge majorité des votants.
Peur ces deux raisons les nuécon-
tents, s'il en reste, doivent se confo.-
nmer au voeu de cette majorité qui
gouvere. Si, à l'expiration de cette
année, les arrngements en question
nc conviennent plus ou s'ils Wiont,
pas, renmpl.ý le but,:çiout lequel Il'Lt
êti 1ùîts, X=en mies=r plus facile que
de les rappeler, soit eni y pourroyant
autremnent soit eni se libérant deq
obligations. qui ont rendu nécessaire
l'imposition d'une cotisation sp6ciale.

La minorité n7a donc pas lieu de
S'alarmer.

Ea terminant, nous constatons
avec plaisir que le Cýomité de Régie
a réglé parfaitement et avec beau-
coup de tact les quelques difficultés
survenues depuis le 10 courant Des
intérêts relativement considérables
étaient eri jeu. La question en rap-
port %vec ces intérêéts était des plus
délicates à rêgler ; elle l'a été à la sa-
tisfaction de tous ceux qi eri ont eui
connaissance jusquii. Ce coup de
naixe nous fait bien augurer de ses

dispositions à l'égard de nos confr-è-
res de la campagne et d'une admi-
nistration qui débute si ferme.

Nous ajouterons qu'il est un autre
devoir, pour nos con frères de l'Union
St-Josepb. sous les circOnsrancesque
celui de se soumettre à la niajozité
ou de se réjouir avec elle c'eest de
*travailler activ.emnent chacun à ré-
pandre notre journal; c'est de Sol-
liciter et d'obtenir des abonne-
*mnents auprès des personnes qui ne
font pas encore partie de l'Union St-
joseph. Le prix réduità 5o cts par
annte est si modique qu'il ne doit
pnas être difficile de reussir.

Comme Sociétaires nous eni reti-
rerons tous ensemble un double b&-
néfice. D'abord, par Iil-mènie, ce
journal fera uine oeuvre de propagan-
de cmfaveur de l'Union St-Joseph ;
puisa)ant ruac que les bèr éfi-
cesdu dit journallui reviennent, par
1'aliardon que lui eni ont fak ses pro-
~piitaires il en résulte un, intérêt di-

rect pour nons, de faire ces bénéfices
aussi considérables que possible. Or,
ces bénéfices seront en raison du
grand nombre des abonnte. Ensenm-
ble travaillons donc à retirer de ce
chef tout ce qu'il est raisonnable-
ment possible d'en attendre.

Nous reduisons de moiti dès au-
jourd'hui. le p.-ix d'abonnernentà
notre journal. En retour< nous eti.
eXigerons T& paiement rigoUTCuse.

dont Pabonuement -est de3 «î-Piré
,ou sur le point de l'être voudront
ibien ne ppstarder à nous faire par-
venir le montant de S0 centins pour
renouvellement

Comme par le passc; nous comp-
tons cette année encore sur l'en cou-
ragement de tous les vrais amis de
l'Union St joseph 'Notre journal a
été fait et il est continué pour cette
société. Cest donc vraiementl'àider
que de souscrire à son journal ; d'"-
tant que cet aide donnera comnpensa-
tion par la réception d'un journal.

Encore une fois nous insistons sur
un prnmpt paiement de l'abonat-
muent. D'ici à un mnûis, ceux qui
nous en aurort fait tenir le prix se-
ront c.onsidérés en -zègle avec cette
exig=nre Aurés cette date, nous
cesserons renvoi du journal et récla-
nierons les arrérages au taux de 75
centins, par année au lieu de 30 cen-
tins.

Lundi iS avril 1892.
Présiden-e de Frs Decelles Ecr.,

Président
Approbation. après- lccturc faite,

dcs rapports des io et, z3avril
L'ordre du jour est interrompu

pour audition immédiate de IL Louis;
Hebrt eqvspar réso. in dC CC

comité adoptée à sa dernière séance
et àluirazsispar éc;it d'avoir à
fire la preuve du iait par lui r-pro-
ché publiquement aux ci-deviant se-
crétaL,,-bristd.« et <-omnité de Régie
qur, en janvier xSgzi, sme jomme de

mxarta toxr b5a/fic ex=1d

aurait été payée au dit Louis Hébert:
aux lieu et place de laquelle somme,
celle de douze piastres aurait étÉ iri--ý
mite aux livres de la société pour le
dit mois de janvier 1891.

Après examen de-- livres. i s
constaté et prouvé à M. L. 1iébart,
qu'il a reçu, les 5 et 26 janvier i89r
et le 2 féerde la m imeann&eià cba-
curiede ces datesles montants rlt1
Cie $6.o04-43-0G et #3.00, pour.b1né-
fice en maladie jusqu'au 16 jaLnvier ;
q1ue cesmontants réunis rozYfeptUa
semuedc$x2.oo ý. lui payéedszrant
ledit nuois de janvier ig9z ; qute çcte

oOfi. e 4t7-oo,.eet bien iscrite
raur livres, ayant êéé jpa-4 0oP=
ý,swdit>ecn janvier 1891.-

I. -Ar Hébert s'étant diclaré sa-
,tisfit des explications à lui fourniet,
consent et signede sa main, la déda-
ration ci-dessous.

"Ilje soussigné reconiia is e
présentes avoir :malicieusement, sans
fonde:ment et dans le but de rture,
accusé M. J. A. Cadotte et le c1-de-
vant comité de Régie d'avoir inscrit
aux livies de la société une some
de douze piste pour laquelle je
n'aurais reçu que sx piastres.

«Poursluoije rétracte toute ceque
j'ai pu dire d'Lisinuations malveillami.
tes en ra-pport avec.cet avance, fait
par moi, sans ronnaissance suff=snue
des circonstances, tant contre le dit
J. A. Cadotte que contre le ci-de-
vm'-t comitc.

SDe plus. j'autorise les intéressés
à rendre publique cette réparato
pour se garantir des insinuations.s
dites et, généralement pour viloir
ce que de droit"~ iSigné) L. HEBEwr.

Lue et prise cen considération. la
réponse de Li sociéé dc publication à«
une offre de ce comité pour faic-=
cuter la motion Decelims

Ce'tc réponse constate le fait.que
la position faite à elle (la sociétcédti
publication) par la dernière assem.
bl£4e semestrielle de l'Union StlJo-
sepb tenue le wo avril courant, 11'cst
pas celle qu'elle avait prévue et m8-
Ime 4edàawù&; que cette position
nouvelle qui lei cet faitce eDdge, ics
modifications qu~el pot uor
d1hui et sans les lesqueles il lui ceIixup=ssble de fournii son journal.

Plar cette réponse, cepeudabn la
dit-- société de publication- se décIar
prifte a remplir s= engagempt


